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CHAMBRE 
des Représentants. 

SÉANCE DU ~, MAI 1928. 

Budget du Ministère de la Défense 
Nationale pour l'exercice 1928 ( t ). 

KAMER 
der Volksvertegenwoordigers. 

V ERGADEIUNG VAN 9 Mm ,, 928. 

Begrooting van het Ministerie van 
Landsverdediging voor het dienst 
jaar 1928 ( 1 ). 

AMEND~MENTS PRtSENTtS PARI AMENDEMENTEN VOORGESTELD 
LE GOUVERNEMENT. DOOR DE REGEERING. 

Bruxelles, le 9 mai 1928. 

A Monsieur le Président de lu Chambre des Ucprésentants, 
Palais de la Nation, à Bruxelles. 

MONSIEUR l,B PRÉSIDENT' 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à de nouveaux amende 
ments que M. le Ministre de la Défense Nationale propose d'apporter au projet 
rle Budget de son Département pour l'exercice 1928. 

Ils se traduisent pal' une augmentation de f)60, 175 francs. 

En suite de ces amendements, ledit projet de Budget s'élèvera : 

Pour les dépenses ordinaires, à la somme de 
Pour les dépenses exceptionnelles, à la somme de 

ENSE~IBL!l 

. fr. ïOt ,2t5, 716 " 
16, 711,I ,320 ,, 

. fr. 717,957,036 » 

Agréez, je vous prie, \lonsieur le Président, l'assurance tie ma haute consi 
dération. 

Le ilfotislre des Finances, 
M. HOUTART. 

(1) Budget, n° 4-Xl 1. 
[\1pport, o0 101. 
1\mendements, n" 146. 

1.1) Begrooting, nr 4-XII. 
Verslag, n• t01. 
Amendementen, n' 146. 
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AMENDEMENTS 

Prendèrt: ~eet1011. - Dépe•11ttH• 
c,rdlnalrer,. 

t:HAPrrnE PI\Emlm . 

. Ar1}1l:SIS'rRA'fll):S 1:1!:STRA.LI!. 

,\1n. ,i. - Participation du Département dans 
les frais des cours ,Ic tlamand, etc. fr. H,000 » 

• IKc-rliite Seetle. - Gewone 
uU,raven . 

Elmsn: HOOFDSTUK. 

IIOOFDBKHl!l!II. 

AR·r. 4. - Aandeel van het Departement in de 
kosten voor de Ylaamsche leergangen, enz. 

fr. H,000 ,, 

Augmentation de l ·I ,000 francs 

résultant du fait 11uc, en vertu d'une décision prise en août i927, des cours 
spéciaux ont été organisés en province it l'intention des agents (tes services 
extérieurs à partir de l'année scolaire 1927-1928. 

Aar. :,. - ~l;Jl,;riel. . . . . fr. -1.0-\5,800 » 1 Anr. 5. - Materieel . . fr. i ,045,800 " 

Augmentation de ·13,880 francs. 

Le montant de la quote-part du département dans les dépenses du Comité 
supérieur de contrôle, pour l'exercice Hl28, n'étant pas connu lors de l'élabora 
tion des prévisions budgétaires, il n'a pu ètre tenu compte à cette époque qne 
de la somme prévue, de ce chef, pour l'exercice 1927, soit 174-,0fü; francs. 

Le montant de ladite quote-part, pour l'exercice 1928, ayant été fixé dans la 
suite :, fr. 18ï ,881 JiO, il en résulte une insuffisance de crédit de {3,880 francs 
(chiffl'cs ronds). 

CIIAPITI\E Il 

ISSTlTUT C-'IITOGRArlllQl'.E )111.l'rAIRt: 

Mn !I. -· Institut c:1rlo!;'raphiquc militaire. - 
llépc11scs d'exploitation cl d'administration, appro 
visionnements, instruments, etc. (y compris une 
somme di: 75,0Q0 francs e1I charçc temporaire) 

. fr. 1,0.(.1,000 » 

HOOFDSTUK Il 

MILITAII\ I.ANDKAAIIT·INSTITIIUT 

,\RT. 9. -- Militair landkaart-instituut. - Kosten 
mor uitbating en beheer, bcnoodigdhcden, toe 
stellen, enz. (mr!I inbeqrip van eene som v1111 75,000 
(rank als tijdelijke last. . fr. 1,04·1 000 » 

,\11~menlatio11 de 75,000 francs ,. 

eu clrnrgc temporaire, provenant de ce qu'il J a lieu - vu son étal de vétusté - 
de rèfectiouner ,Ic toute urgence Ic toit d'un des bàtiments de l'Institut carto 
graphique militaire. 

Comme il s'agit d'une charge temporaire, Ic texte de l'article a été complété 
eu conséquence. 
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CIIAPlTHE VIII 

SERVICES T.EClfällJUES DU tôf.Nlf. 

AllT, 36. - Service des bätiments militaires. - 
Bàtiments, ouvrages et terrains ù l'usage de, ser 
vices de troupe. - Ouvrages de fortifications el 
mixtes : acquisitions, locations, travaux (y compris 
main-d'œuvre, matériel de casernement, eau, éelai 
rage, service de vidange, erc.) (y compris une somme 
de 240,000 francs en charge temporaire} 

. fr 10,333,500 » 

11001-1.>STUK VIII 

'fECll.'ll!il'.IIE l>IENSrE:- DEI\ Gl!!S'IE 

AII.T. 36. - Diensten van de militaire gebeuwen 
- Gck,uw~n, werken en terreinen mor• de diensten 
\"OO•· ,len troep. - Ve:;tingwerken en ~emenl(de 
werken : aankoopen, huur en werken (arbeid, kazer 
neerlngsmnterieel, water, licht, ruimi.llb.-sdien,t, enz , 
inbegrepen) (met inlJegrip 111111 eene som vau :240,000 
frank als liideliJke lest) . . fr, 10,333,500 » 

Augmentation de 240,000 francs. 

Il vient d'être dèeidé d'allouer une indemnité à un adjudicataire [révision 
d'un contrat passé en ,1925). 

Comme il s'agit d'une charge temporaire, le texte de l'article a été complété 
en conséquence. 

ART. 38 - Services techniques du génie. - 1 An·r. 38. - Technische diensten der genie. - 
Approvisionnements de toute nature et trais f{én(i• j Allerlei benoodigdheden en algemeene onkosten 
raux {y compris: location, entretien'et surveillance I (buren, onderhoud en bewaken van niet voor kazer 
ries bâtiments, terrains et dépendances non á l'usage 

I 
neering dienende gebouwen, gro)ldcn en aanhoo 

de casernement, etc.) (y compris mit somme de 1 righeden inbegrepen enz.) (met illóegrip van eene 
:!70,295 troncs en cha1·ge temporaire). . i som va11 210,295 {ra11k als tijdelijke iest . . . 

fr. 3,246,995. ,, 1 . . . . . . . . . fr. 3,246,995, " 

Augmentation tie -wo,2m; franc» résultant : 

1• A concurrence de 24,320 francs (charge temporaire) de ce qu'il J a lieu 
de réparer les installations du bataillon des pontonniers endommagées en 
octobre l92i par l'allège Thome» IV de l'armement u Genicat et Voet» d'Anvers. 

Une somme de 19,2'22.ti0 a déjà éli~ versée au Trésor Public par ladite Ilrme. 
Le solde, soit 5,otn .l~O francs le sera incessamment. 
2· A concurrence de 135.Hi5 francs (charge temporaire) de la revision, en 

UJ28, des prix unitaires prévus à un contrat ,;assé en -1925 pour la fourniture 
d'appareils de télégraphie sans fil aux troupes et services de transmission. 

De ces deux chefs, la charge temporaire passe de i -10,000 à 270,295 francs. 

CHAPITRE XII 

l'ENSIO:'iS ln SECOUI\S. - SUBSIDES 

A1rr. 49. - Pensions, allocations et augmenta 
tions de ces allocations el indemnités tenant lieu de 
pension, etc. fr 2,906,400 » 

HOOFDSTUK XII 

l'E:-;SIOENB:-; EN HUl,PGELDEN. - TOELAGE1' 

:\RT. 49. - Pensioenen, tegemoetkomingen en 
verhooging van deze tegemoetkomingen en als 
pensioen geldende vergoedingen, enz . 

. fr. 2,906,400 » 

Augmentation de '30,000 francs 

provenant de la majoration de i5 "!~ de la partie mobile des pensions prévue 
par l'article 2 de ln loi du I i mars W-28 (Moniteur des· t9 et 20 dito) 
introduisant des mesures de transition dans la législation sur les pensions à 
charge du Trésor public cl des Caisses de prévoyance. 


